
Une habitation accessible  
dès la conception

Les lève-personnes résidentiels
Conception universelle
Des personnes de toutes tailles et de tous âges habitent et visitent  
nos habitations. Il s’agit tantôt d’enfants en bas âge, tantôt de personnes 
âgées dont les facultés et les habiletés changent constamment. Le temps 
passe, les enfants grandissent et nous vieillissons. Des ménages accueillent 
de nouveaux membres et leurs besoins en matière de logement évoluent. 
Une habitation conçue et construite en fonction des principes de la 
conception universelle sera plus sûre et mieux adaptée aux besoins  
des occupants d’âges et d’habiletés divers qui y vivent, ainsi qu’à ceux 
de leurs visiteurs.

Un lève-personne permet aux personnes à mobilité réduite d’accéder 
au lit et à la baignoire et d’en sortir, en toute sécurité. L’utilisation d’un 
lève-personne résidentiel pour déplacer une personne ou la changer  
de position requiert peu d’effort physique. Il s’agit d’un des principes  
de la conception universelle.

Les lève-personnes résidentiels aident de nombreuses personnes. Par exemple, les aînés qui désirent 
demeurer à la maison malgré une perte de mobilité, de force ou d’agilité et les parents qui ne sont 
plus capables de soulever leur enfant handicapé. Grâce à un lève-personne, le conjoint, le partenaire, 
un parent ou un soignant peut effectuer les transferts; la personne aidée conserve ainsi son 
autonomie et peut demeurer dans son logement. 

Pour assurer l’efficacité de la conception universelle et de la construction, nous devons bien 
comprendre comment les personnes handicapées interagissent avec le milieu bâti. La conception 
universelle n’est qu’une légère variation de la conception habituelle; concevoir pour permettre une 
plus grande accessibilité n’est donc pas une nouvelle façon de faire, mais simplement un concept 
mieux ciblé. En offrant une flexibilité dans le choix des caractéristiques conceptuelles et en intégrant 
l’adaptabilité à la conception de l’habitation, on en prolonge la vie et l’utilité, ce qui favorise le 
vieillissement chez soi.

Le concept est de plus en plus populaire auprès des familles et des personnes qui choisissent de 
demeurer dans leur logement et dans leur quartier à mesure qu’elles grandissent et vieillissent.  
Une planification qui tient compte de l’évolution des besoins et des capacités des gens permet 
d’adapter périodiquement le logement en fonction des nouveaux besoins, ce qui réduit la nécessité 
de procéder ultérieurement à de coûteuses rénovations.

La planification des besoins futurs est une bonne pratique. Les principes de la conception universelle 
favorisent également la flexibilité, l’adaptabilité, la sécurité et l’efficacité.

Le présent document vous renseignera sur les types de lève-personnes résidentiels disponibles au 
Canada. On y décrit également certains éléments à considérer au moment de choisir et d’installer  
un lève-personne dans une maison, une copropriété ou un appartement.

La conception universelle est définie 
comme étant la conception d’un 
environnement accessible, compréhensible 
et utilisable par tout individu, dans la plus 
grande mesure possible, sans égard à son 
âge, à sa taille ou à ses capacités physiques. 
Les principes de la conception universelle 
sont décrits à la page 8. 

Dans le présent feuillet, les termes en 
caractères gras sont définis dans le 
glossaire présenté à la page 6.

Une habitation accessible  
dès la conception
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Un mot sur les termes 
Souvent, les termes employés pour discuter des élévateurs, des ascenseurs et des lève-personnes 
portent à confusion, car ils sont utilisés de manière interchangeable. Dans le présent feuillet,  
les termes lève-personne et lève-personne de plafond seront employés.

Les lève-personnes fixes et  
de plafond
Un lève-personne est un appareil de levage mécanique 
qui permet de soulever une personne en position assise  
et de la déplacer à un autre endroit comme un lit, un siège 
ou une baignoire. Certains lève-personnes peuvent  
se déplacer horizontalement à l’intérieur d’une pièce  
ou d’une pièce à l’autre. 

Il existe trois types de lève-personnes résidentiels :

■■ Les lève-personnes sur roues (voir la figure 1)
■■ Les lève-personnes fixes (voir la figure 3)
■■ Les lève-personnes de plafond (voir la figure 4)

Lève-personne sur roues
Le lève-personne sur roues est un appareil autonome 
qui soutient une personne placée dans une toile ou un 
harnais suspendu sur un bras en porte-à-faux mobile.  
La toile est disposée autour de la personne alors qu’elle  
est assise ou couchée. La personne est ensuite soulevée 
puis déplacée à l’endroit voulu, où on l’y dépose (voir  
la figure 1).

L’un des premiers éléments à considérer est l’espace requis  
pour manœuvrer le lève-personne sur roues. Il doit avoir 
un cadre sur roues assez large pour demeurer stable 
lorsque la personne s’y trouve.

C’est pourquoi il faut un passage dégagé large et sans 
obstacles, généralement d’au moins 1 100 mm (43 po) et 
parfois davantage s’il y a des virages à faire (voir la figure 2).

Autre élément à considérer : prévoir de l’espace sous les 
meubles et les appareils sanitaires pour laisser libre passage 
au cadre du lève-personne. Si un lève-personne sur roues 
doit être employé pour des déplacements vers la baignoire, 
cette dernière doit être sur pieds ou surélevée pour 
permettre au cadre du lève-personne de passer dessous.

Figure 1 : Lève-personne sur roues 
Photo : Ron Wickman
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Figure 2 : Plan d’une installation pour  
lève-personne de plafond  
Diagramme : Ron Wickman, architecte
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Lève-personne fixe
Les lève-personnes fixes sont ancrés  
au plancher ou à un mur (voir la figure 3).  
Leur base est fixe; c’est le bras de soutien 
qui pivote pour transférer la personne d’un 
mouvement latéral. Les lève-personnes 
fixes sont dotés d’une toile ou d’un harnais 
semblable à celui des lève-personnes  
sur roues.

Le premier élément à considérer en ce  
qui concerne un lève-personne fixe est la 
résistance structurale du plancher ou du 
mur auquel il sera assujetti. Il est impératif 
de demander conseil auprès d’un ingénieur 
en structures.

Autres considérations : il faut veiller à ce  
que l’arc décrit par le bras du lève-personne atteigne les éléments voulus, et prévoir  
suffisamment d’espace pour un fauteuil roulant durant le déplacement. 

Idéalement, le lève-personne fixe est branché dans une prise de courant dédiée à la hauteur du 
plafond. Dans bien des cas cependant, le cordon d’alimentation descend le long du mur jusqu’à  
la prise de courant la plus proche.

Lève-personne de plafond
Lève-personne de plafond est le terme le plus communément 
employé pour désigner un type de lève-personne constitué d’un 
treuil courant sur un rail fixé au plafond (voir la figure 4). Ce type  
de lève-personne permet de soulever une personne et de la déplacer 
à l’intérieur d’une pièce ou d’une pièce à l’autre. Les lève-personnes 
de plafond sont généralement électriques, mais il existe également 
des modèles manuels.

Le premier élément à considérer dans le choix et l’installation d’un 
lève-personne de plafond sur rail est la résistance structurale des 
éléments de soutien du plafond. Il est impératif de demander conseil 
auprès d’un ingénieur en structures. On doit également prévoir un 
espace libre sans obstacles sur le passage du rail, en particulier au 
niveau des cadres de porte dans le cas des systèmes qui relient  
deux pièces ou plus. 

Les rails de plafond peuvent être installés en une variété d’endroits. 
La plupart des lève-personnes électriques peuvent être déplacés 
manuellement d’un endroit à l’autre. Certains systèmes de rails 
comprennent une plaque tournante qui permet de déplacer le 
lève-personne d’un réseau de rails à un autre (voir la figure 2).  
Il existe des plaques tournantes manuelles et électriques.

Figure 4 : Lève-personne de plafond 
Photo : Ron Wickman

Figure 3 : Lève-personne fixe 
Photo : Ron Wickman
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Les personnes qui voyagent peuvent aussi 
utiliser un lève-personne sur rail portable. 
Le système de rails peut être démonté et 
transporté dans un sac de la grosseur 
d’une petite valise. Il peut ensuite être 
facilement remonté au-dessus du lit dans  
une chambre d’hôtel (voir la figure 5).

Foire aux questions

Quand doit-on envisager 
l’utilisation d’un lève-personne? 
Un lève-personne est à envisager lorsque 
la personne à déplacer ne peut plus être 
déplacée manuellement en toute sécurité 
(une personne quadriplégique par 
exemple). Avec un lève-personne,  
un seul aidant suffit pour effectuer  
un transfert facile et sécuritaire.

Un lève-personne sur rail peut-il transporter une  
personne de la chambre à la salle de bains?
Il est possible de transporter une personne de la chambre à la  
salle de bains à l’aide d’un seul rail. Il faut cependant pratiquer  
une ouverture au-dessus de la porte pour faire passer le rail et  
la toile d’une pièce à l’autre (voir la figure 6). Cette installation  
est impossible avec une porte coulissante à cause de la coulisse  
de porte.

A-t-on besoin d’un permis de construire? 
Communiquez avec votre administration municipale pour savoir  
s’il faut un permis de construire. Vous n’en aurez probablement  
pas besoin pour les lève-personnes sur roues ou fixes.

Mais il sera peut-être nécessaire d’en obtenir un si vous devez 
modifier la structure de votre résidence pour installer un  
lève-personne de plafond. 

Que vous ayez besoin d’un permis de construire ou non, demandez 
toujours conseil auprès d’un ingénieur en structures avant d’installer 
un lève-personne fixe ou un lève-personne de plafond.

Figure 5 : Lève-personne sur rail portable 
Photo : Ron Wickman

Figure 6 : Rail passant dans une ouverture de porte 
Photo : Ron Wickman
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Existe-t-il des normes, des permis et des inspections?
Il n’existe pas de normes précises visant les lève-personnes, ni de permis ou d’inspections 
obligatoires. Mais les lève-personnes doivent être conformes à la norme CAN/CSA-Z10535  
(C2014) de l’Association canadienne de normalisation (CSA) : Lève-personnes pour transférer  
des personnes handicapées—Exigences et méthodes d’essai. En outre, ils doivent être inspectés  
et entretenus régulièrement. 

Qu’en est-il de l’entretien? 
Les lève-personnes sont des appareils mécaniques qui peuvent s’endommager. Ils doivent être 
entretenus régulièrement. L’entretien est généralement complexe et doit être fait par un expert.  
Il est préférable de se doter d’un contrat d’entretien avec un fournisseur de bonne réputation.

Les lève-personnes électriques sont souvent munis d’une batterie d’urgence rechargeable.  
Vous devrez tôt ou tard remplacer cette batterie.

Quels en sont les coûts?
Comme pour tous les travaux de construction, les coûts varient beaucoup selon l’équipement,  
les matériaux et la finition désirés, ainsi que la conception du logement. Un lève-personne sur  
roues est beaucoup moins coûteux qu’un lève-personne de plafond sur rail.

Les montants au tableau 1 ne sont qu’une approximation  
pour les besoins de prévisions budgétaires. Ils peuvent  
varier considérablement selon l’état des lieux, le marché, 
l’inflation et bien d’autres facteurs.

Pour tirer le maximum de votre investissement, envisagez 
l’achat d’un lève-personne auprès d’une compagnie qui vend 
des appareils remis à neuf. Les lève-personnes résidentiels  
sont souvent recyclés, ce qui constitue une solution fiable, 
économique et écologique. Avant d’acheter un appareil  
d’occasion, il convient de demander au vendeur ou au  
fabricant si l’appareil est toujours protégé par une garantie.

Puis-je emporter mon lève-personne si je déménage? 
Oui, les lève-personnes sont tout à fait portables. 

Par où commencer et qui peut-on consulter?
La mise en place d’un lève-personne fixe est généralement un processus complexe où  
interviennent des éléments d’architecture, de structure et d’électricité. Ce n’est pas un projet  
à confier à un bricoleur.

Le point de départ consiste à communiquer avec un fournisseur d’équipements médicaux. Celui-ci  
fera probablement une visite à domicile, et vous expliquera alors la faisabilité d’installation de 
différents types de lève-personnes. Il est toujours indiqué lors de cette visite qu’un professionnel  
des soins de santé, comme un ergothérapeute, soit présent pour veiller à ce que le type de lève-
personne recommandé réponde à vos besoins actuels et futurs. Avant de choisir un fournisseur,  
il convient de demander des devis et des références à au moins trois fournisseurs.

Tableau 1 Coûts approximatifs d’achat et 
d’installation de divers types de lève-personnes
Type Coûts

Lève-personne sur roues 2 500 – 7 500 $

Lève-personne fixe 2 500 – 3 000 $

Lève-personne de plafond 3 000 – 12 000 $

Contrat de service (par année) 200 – 500 $
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Glossaire
Lève-personne. Appareil de levage mécanique qui permet de soulever une personne en position 
assise et de la déplacer à un autre endroit comme un lit, un siège ou une baignoire.

Lève-personne de plafond. Un treuil fixé à un rail au plafond qui soulève une personne dans  
une toile et la déplace le long du rail.

Lève-personne fixe. Appareil ancré au plancher ou à un mur, doté d’un bras de soutien qui  
pivote pour transférer une personne d’un mouvement latéral à l’aide d’une toile ou d’un harnais.

Lève-personne sur roues. Appareil autonome qui soutient une personne placée dans une toile  
ou un harnais suspendu sur un bras en porte-à-faux mobile.

Vieillissement chez soi. La capacité de demeurer dans sa maison en toute sécurité, de façon 
autonome et en tout confort, quels que soient l’âge, le revenu et les habiletés de la personne  
tout au long de sa vie.
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Principes de la conception universelle

Principe 1 : Utilisation équitable
Le principe consiste à donner un accès équitable à tous, d’une manière digne et intégrée. Il implique 
une conception qui plaît à chacun et qui procure un même niveau de sécurité à tous les utilisateurs.

Principe 2 : Flexibilité de l’utilisation
Ce principe suppose que le concepteur de l’habitation ou du produit a tenu compte d’une vaste 
gamme de préférences et d’habiletés individuelles pour la totalité du cycle de vie des occupants.

Principe 3 : Simplicité et intuitivité
L’aménagement et la conception de l’habitation et des appareils doivent être faciles à comprendre, 
peu importe l’expérience ou la capacité cognitive de l’utilisateur. Ce principe nécessite donc que  
les éléments de conception soient simples et qu’ils fonctionnent de manière intuitive.

Principe 4 : Perceptibilité de l’information
La diffusion d’information au moyen d’une combinaison de modes différents, qu’ils soient visuels, auditifs 
ou tactiles, permettra à chaque personne d’utiliser les éléments de l’habitation de manière efficace et 
en toute sécurité. Ainsi, ce principe encourage la transmission d’informations faisant appel à certains 
sens, tels que la vue, l’ouïe et le toucher, au moment d’interagir avec l’environnement de l’habitation.

Principe 5 : Tolérance à l’erreur
Ce principe comprend une certaine tolérance à l’erreur qui minimise la possibilité d’obtenir des 
résultats indésirables. Il faut donc que le concepteur prévoie des caractéristiques à sécurité intégrée 
tenant compte des différentes façons dont toutes les personnes peuvent se servir de l’espace ou  
du produit en toute sécurité.

Principe 6 : Effort physique faible
Ce principe consiste à limiter la force, la résistance et la dextérité requises pour accéder aux  
espaces ou utiliser les commandes et les produits.

Principe 7 : Dimensions et espaces pour l’approche et l’utilisation
Ce principe vise l’espace nécessaire pour accéder aux lieux, à l’équipement et aux commandes.  
Les dimensions et les espaces calculés par le concepteur doivent donc permettre à tous les 
membres de la famille et aux visiteurs d’atteindre, de voir et de faire fonctionner tous les  
éléments de l’habitation, et ce, en toute sécurité.
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